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Décision n° DOS/ASPU/143/2016 modifiant la décision n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 

janvier 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites n° 71-61 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) ACM BIO UNILABS  

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la Société d’exercice libéral 

par actions simplifiée (SELAS) ACM BIO UNILABS ; 

 

VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/114/2016 du 13 juillet 2016 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/125/2016 du 8 août 2016 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ;  

  
VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 29 juillet 2016 au cours de 

laquelle les associés de la SELAS ACM BIO UNILABS ont pris acte de la démission de 

Madame Marie-Luce Boennec, pharmacien-biologiste, de ses fonctions de président et de 

biologiste-coresponsable au sein de ladite société à compter du 24 août 2016 et décidé de 

nommer Madame Valérie Perennou, pharmacien-biologiste, en qualité de présidente et 

biologiste-coresponsable au sein de ladite société à compter du 24 août 2016 et pour une 

durée illimitée ; 

 

VU la demande formulée, le 29 juillet 2016, par la présidente de la SELAS ACM BIO 

UNILABS, en vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant la démission de 

Madame Marie-Luce Boennec et la nomination de Madame Valérie Perennou en qualité de 

présidente et biologiste-coresponsable à compter du 24 août 2016 ; 

…/… 
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-2- 

 

VU le courrier du 9 août 2016 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la présidente de la SELAS ACM BIO UNILABS que le 

dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 29 juillet 2016, réceptionnée le 1
er

 août 

2016, est complet, 

 
 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision 

n° DOS/ASPU/012/2016 du 25 janvier 2016, modifiée en dernier lieu par la décision 

n° DOS/ASPU/125/2016 du 8 août 2016, portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) ACM BIO UNILABS, dont le siège social est implanté 21 rue du Capitaine Repoux 

à Autun, est remplacée par les dispositions suivantes : 

 

Biologistes-coresponsables :  

 

 Madame Valérie Perennou, pharmacien-biologiste, 

 Madame Nicoleta Sacalean, médecin-biologiste, 

 Monsieur Antonio Rocha, pharmacien-biologiste, 

 Madame Claudia Kristof, médecin-biologiste, 

 Monsieur Kébir Moumtaz, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2016 le laboratoire de biologie médicale n° 71-61 

exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ne pourra fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la 

SELAS ACM BIO UNILABS doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de Saône-et-Loire et de la Nièvre. Elle sera 

notifiée à la présidente de la SELAS ACM BIO UNILABS par lettre recommandée avec avis 

de réception. 

 

Fait à Dijon, le 20 septembre 2016 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Didier JAFFRE 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce  délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures de Saône-et-Loire et de la Nièvre.  
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-691 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) Emmaüs 
géré par la Communauté d’Emmaüs 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le mail transmis le 30 novembre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale Emmaüs a adressé ses propositions budgétaires pour l’exercice 
2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 24 juin 2016 ; 
 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DELEGUEE DE LA COHESION 
SOCIALE 
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VU l’absence de réponse à ces propositions ; 
 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
 

ARRETE :  
 
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. Emmaüs situé route de Dijon à 
NORGES LA VILLE et géré par la Communauté d’Emmaüs sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

135 530.85  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

164 115.08 342 965.52 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

43 319.59  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

280 818.63  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

62 146.89 342 965.52 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0  

 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. Emmaüs est fixée à             
280 818.63 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 210 613.95 €, il reste à verser à l’association Emmaüs la somme de 70 204.68 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   23 401.55 € 
Février :  23 401.55 € 
Mars : 23 401.55 € 
Avril : 23 401.55 € 
Mai : 23 401.55 € 
Juin : 23 401.55 € 
Juillet : 23 401.55 € 
Août : 23 401.55 € 
Septembre : 23 401.55 € 
---------------------------------------------------- 
Total : 210 613.95 € de janvier à septembre 
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Octobre : 23 401.58 € 
Novembre : 23 401.55 € 
Décembre : 23 401.55 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 70 204.68 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 210 613.95 € + 70 204.68 € = 280 818.63 € 
 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
      Fait à Dijon, le 15/09/2016  
 
    
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-695 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) A.A.V.A du Renouveau 
géré par l’association du Renouveau 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ;  

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 29 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale A.A.V.A du Renouveau a adressé ses propositions budgétaires 
pour l’exercice 2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 24 juin 2016 ; 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DELEGUEE DE LA COHESION 
SOCIALE 
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VU l’absence de réponse à ces propositions ; 
 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
 
  

ARRETE :  
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. A.A.V.A du Renouveau situé 8 rue 
de Cracovie à Dijon et géré par l’association du Renouveau sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

12 671.00  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

119 202.00 154 047.00 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

22 174.00  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

154 047.00  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0 154 047.00 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0  

 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. A.A.V.A du Renouveau est 
fixée à 154 047.00 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 113 221.35 €, il reste à verser à l’association du Renouveau la somme de 
40 825.65 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   12 580.15 € 
Février :  12 580.15 € 
Mars : 12 580.15 € 
Avril : 12 580.15 € 
Mai : 12 580.15 € 
Juin : 12 580.15 € 
Juillet : 12 580.15 € 
Août : 12 580.15 € 
Septembre : 12 580.15 € 
---------------------------------------------------- 
Total : 113 221.35 € de janvier à septembre 
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Octobre : 15 151.15 € 
Novembre : 12 837.25 € 
Décembre : 12 837.25 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 40 825.65 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 113 221.35 € + 40 825.65 € = 154 047.00 € 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
 
 
 
      Fait à Dijon, le 15/09/2016 
  
 
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-696 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) Foyer du Renouveau 
géré par l’association du Renouveau 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ;  

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 29 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale Foyer du Renouveau a adressé ses propositions budgétaires pour 
l’exercice 2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 24 juin 2016 ; 
 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DELEGUEE DE LA COHESION 
SOCIALE 
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VU l’absence de réponse à ces propositions ; 
 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
 
 
  

ARRETE :  
 
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. Foyer du Renouveau situé 31 rue 
Marceau à Dijon et géré par l’association du Renouveau sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

232 778.00  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 126 930.00 1 457 738.00 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

98 030.00  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

1 364 236.00  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

93 502.00 1 457 738.00 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0  

 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. Foyer du Renouveau est 
fixée à 1 364 236.00 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 1 043 359.11 €, il reste à verser à l’association du Renouveau la somme de 
320 876.89 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   115 928.79 € 
Février :  115 928.79 € 
Mars : 115 928.79 € 
Avril : 115 928.79 € 
Mai : 115 928.79 € 
Juin : 115 928.79 € 
Juillet : 115 928.79 € 
Août : 115 928.79 € 
Septembre : 115 928.79 € 
---------------------------------------------------- 
Total : 1 043 359.11 € de janvier à septembre 
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Octobre :   93 504.23 € 
Novembre : 113 686.33 € 
Décembre : 113 686.33 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 320 876.89 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 1 043 359.11  € + 320 876.89 € = 1 364 236.00 € 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
     Fait à Dijon, le 15/09/2016  
 
 
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-707 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) SAIS de Beaune 
géré par la Société Dijonnaise de l’Assistance par le Travail (S.D.A.T.) 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 30 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale SAIS de Beaune a adressé ses propositions budgétaires pour 
l’exercice 2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 24 juin 2016 ; 
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VU la réponse à ces propositions transmise le 4 juillet 2016 par Monsieur le Président de la S.D.A.T à 

Monsieur le directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
 

ARRETE :  
 
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. SAIS de Beaune situé 11 bis rue du 
faubourg saint Jean à Beaune et géré par l’association S.D.A.T. sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

9 201  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

94 848 142 744 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

38 695  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

142 744  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0 142 744 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0  

 
 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. SAIS de Beaune est fixée à 
142 744.00 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 73 145.34 €, il reste à verser à l’association S.D.A.T la somme de 69 598.66 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   8 127.26 € 
Février :  8 127.26 € 
Mars : 8 127.26 € 
Avril : 8 127.26 € 
Mai : 8 127.26 € 
Juin : 8 127.26 € 
Juillet : 8 127.26 € 
Août : 8 127.26 € 
Septembre : 8 127.26 € 
---------------------------------------------------- 
Total : 73 145.34 € de janvier à septembre 
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Octobre : 45 808.00 € 
Novembre : 11 895.33 € 
Décembre : 11 895.33 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 69 598.66 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 73 145.34 € + 69 598.66 € = 142 744.00 € 
 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
 
 
      Fait à Dijon, le 15/09/2016 
 
    
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-708 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) Inser’Social Dijon 
géré par la Société Dijonnaise de l’Assistance par le Travail (S.D.A.T.) 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ;  

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 30 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale Inser Social Dijon a adressé ses propositions budgétaires pour 
l’exercice 2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 24 juin 2016 ; 
 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DELEGUEE DE LA COHESION 
SOCIALE 

 

Direction départementale de la cohésion sociale de Côte-d'Or - R27-2016-09-15-032 - Arrêté préfectoral N° 16-708 BAG fixant la DGF 2016 du CHRS Inser
Social Dijon géré par la SDAT 87



VU la réponse à ces propositions transmise le 4 juillet 2016 par Monsieur le Président de la S.D.A.T à 
Monsieur le directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 

 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
  

ARRETE :  
 
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. Inser’Social Dijon situé  91 rue 
Général Fauconnet à Dijon et géré par l’association S.D.A.T. sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

28 141  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

273 759 428 269 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

126 369  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

408 839  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

19 430 428 269 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0  

 
 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. Inser’Social Dijon est fixée 
à 408 839.00 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 320 172.21 €, il reste à verser à l’association S.D.A.T la somme de 88 666.79 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   35 574.69 € 
Février :  35 574.69 € 
Mars : 35 574.69 € 
Avril : 35 574.69 € 
Mai : 35 574.69 € 
Juin : 35 574.69 € 
Juillet : 35 574.69 € 
Août : 35 574.69 € 
Septembre : 35 574.69 € 
---------------------------------------------------- 
Total : 320 172.21 € de janvier à septembre 
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Octobre : 20 526.95 € 
Novembre : 34 069.92 € 
Décembre : 34 069.92 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 88 666.79 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 320 172.21 € + 88 666.79 € = 408 839 € 
 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
 
 
 
 
 
     Fait à Dijon, le 15/09/2016 
 
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 

 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-690 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du centre d’hébergement et de réinsertion sociale (C.H.R.S.) Herriot  
géré par l’association ACODEGE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 29 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale Herriot a adressé  ses propositions budgétaires pour l’exercice 
2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
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VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 
du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 24 juin 2016 ; 

 
VU la réponse à ces propositions transmise le 1er juillet 2016 par Monsieur le directeur général de 
l’ACODEGE à Monsieur le directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
 

ARRETE :  
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. Herriot situé 9 rue de Venise à 
Dijon et géré par l’ACODEGE sont autorisées comme suit : 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

99 282.00  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

431 909.00 650 496.00 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

119 305.00  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

541 934.00  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

98 562.00 640 496.00 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

  

 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. Herriot est fixée à 
541 934.00 € à compter du 1er janvier 2016. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 452 176.92 €, il reste à verser à l’association ACODEGE la somme de  
89 757.08 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   50 241.88 € 
Février :  50 241.88 € 
Mars : 50 241.88 € 
Avril : 50 241.88 € 
Mai : 50 241.88 € 
Juin : 50 241.88 € 
Juillet : 50 241.88 € 
Août : 50 241.88 € 
Septembre : 50 241.88 €  
---------------------------------------------------- 
Total : 452 176.92 € de janvier à septembre 
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Octobre : 0.00 € 
Novembre : 44 595.92 € 
Décembre : 45 161.16 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 89 757.08 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 452 176.92 € + 89 757.08 € = 541 934 € 
 
ARTICLE 3  :  
 
Le montant de la dotation globale de financement précisé à l’article 2 est calculé en prenant en compte la 
reprise du résultat suivant : 
 
 - Partie de l’excédent d’exploitation de l’exercice 2014 : 10 000 € 
 
ARTICLE 4  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 6 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 8  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
 
 
     Fait à Dijon, le 15/09/2016 
    
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-692 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) Blanqui 
géré par l’Association Dijonnaise d’Entraide des Familles Ouvrières (ADEFO) 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ;  

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 30 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale Blanqui a adressé ses propositions budgétaires pour l’exercice 
2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 27 juin 2016 n ; 
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VU la réponse à ces propositions transmise le 4 juillet 2016 par Madame la Présidente de l’ADEFO à 

Monsieur le directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
 
  

ARRETE :  
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. Blanqui situé 31 rue Auguste 
Blanqui à Dijon et géré par l’ADEFO sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

190 286.00  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 952 443.00 2 413 207.00 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

270 478.00  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

2 026 060.00  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

387 147.00 2 413 207.00 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

  

 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. Blanqui est fixée à  
2 026 060.00 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 1 461 080.16 €, il reste à verser à l’association ADEFO la somme de   
564 979.84 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   162 342.24 € 
Février :  162 342.24 € 
Mars : 162 342.24 € 
Avril : 162 342.24 € 
Mai : 162 342.24 € 
Juin : 162 342.24 € 
Juillet : 162 342.24 € 
Août : 162 342.24 € 
Septembre : 162 342.24 € 
---------------------------------------------------- 
Total : 1 461 080.16 € de janvier à septembre 
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Octobre : 227 303.18 € 
Novembre : 168 838.33 € 
Décembre : 168 838.33 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 564 979.84 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 1 461 080.16 € + 564 979.84 € = 2 026 060 € 
 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
    
 
     Fait à Dijon, le 15/09/2016 
 
    
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-693 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) Sadi Carnot 
géré par l’Association Dijonnaise d’Entraide des Familles Ouvrières (ADEFO) 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 30 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale Sadi Carnot a adressé ses propositions budgétaires pour 
l’exercice 2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 27 juin 2016 ; 
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VU la réponse à ces propositions transmise le 4 juillet 2016 par Madame la Présidente de l’ADEFO à 
Monsieur le directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 

 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 

 
 

ARRETE :  
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. Sadi Carnot situé 6 rue Sadi Carnot 
à Dijon et géré par l’ADEFO sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

65 676.30  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

651 225.00 871 978.30 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

155 077.00  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

862 228.30  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

9 750.00 871 978.30 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

  

 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. Sadi Carnot est fixée à 
862 228.30 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 631 215.63 €, il reste à verser à l’association ADEFO la somme de 231 012.67 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   70 135.07 € 
Février :  70 135.07 € 
Mars : 70 135.07 € 
Avril : 70 135.07 € 
Mai : 70 135.07 € 
Juin : 70 135.07 € 
Juillet : 70 135.07 € 
Août : 70 135.07 € 
Septembre : 70 135.07 € 
 
---------------------------------------------------- 
Total : 631 215.63 € de janvier à septembre 
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Octobre : 87 307.97 € 
Novembre : 71 852.35 € 
Décembre : 71 852.35 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 231 012.67 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 631 215.63 € + 231 012.67 € = 862 228.30 € 
 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
 
      Fait à Dijon, le 15/09/2016 
  
 
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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Côte-d'Or

R27-2016-09-15-029

Arrêté préfectoral N°16-694 BAG fixant la DGF 2016 du

CHRS Le Pas géré par l'association ADEFO
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PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
 
 
 
 
 
 
 
Pôle Politiques Sociales de l’Hébergement  
et du Logement 
                 La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
                Préfète de la Côte d’Or 
       Chevalier de la Légion d’Honneur 
    Officier de l’Ordre National du Mérite 
    
 
 

ARRETÉ PREFECTORAL N° 16-694 BAG 
Fixant la dotation globale de financement 2016 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) Le Pas 
géré par l’Association Dijonnaise d’Entraide des Familles Ouvrières (ADEFO) 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-1 à L.313-8, L.314-4 à 

L.314-8, R.314-1 à R. 314- 208 ; 
 
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

préfète de la Côte d’Or, Madame Christiane BARRET ; 
 
VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 

ministères  des affaires sociales et de la santé, du travail de l'emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative pris en 
application de l'article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 19 mai 2016 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres 
d’hébergement et de réinsertion, publié au journal officiel du 27 mai 2016 ; 

 
VU le courrier transmis le 30 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre 

d’hébergement et de réinsertion sociale Le Pas a adressé ses propositions budgétaires pour l’exercice 
2016 ; 

 
VU le rapport d’orientation budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Bourgogne Franche-Comté pour la campagne budgétaire 2016 en date du 20 juin 2016 ; 
 
VU les propositions de modifications budgétaires transmises par l’autorité de tarification par courrier en date 

du 20 juin 2016 et réceptionnées par l’établissement le 27 juin 2016 ; 
 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DELEGUEE DE LA COHESION 
SOCIALE 
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VU la réponse à ces propositions transmise le 4 juillet 2016 par Madame la Présidente de l’ADEFO à 

Monsieur le directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
VU la notification de décision d’autorisation budgétaire et de tarification en date du 12 juillet 2016 ; 
 
SUR RAPPORT du directeur départemental délégué de la cohésion sociale de Côte d’Or ; 
 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de Côte-d’Or ; 
 
  

ARRETE :  
 
 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses du C.H.R.S. Le Pas situé 5 rempart de la 
Miséricorde à Dijon et géré par l’ADEFO sont autorisées comme suit : 
 
 
 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

(en Euros) 
TOTAL 

(en Euros) 
 Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

6 186.00  

DEPENSES Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

119 246.00 135 308.00 

 Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

9 876.00  

 Groupe I 
Produits de la tarification 

135 308.00  

RECETTES Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0 135 308.00 

 Groupe III 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0  

 
ARTICLE 2  :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2016 la dotation globale de financement du C.H.R.S. Le Pas est fixée à             
135 308.00 €. 
 
Elle sera versée mensuellement par fractions forfaitaires égales au douzième de la dotation globale de 
financement en application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Compte tenu des acomptes alloués de janvier à septembre 2016, en application de l’article R.314-108 du 
même code, soit un total de 91 433.97 €, il reste à verser à l’association ADEFO la somme de 43 874.03 €. 
 
L’échéancier des paiements s’établit comme suit : 
 
Détail des versements : 
Janvier :   10 159.33 € 
Février :  10 159.33 € 
Mars : 10 159.33 € 
Avril : 10 159.33 € 
Mai : 10 159.33 € 
Juin : 10 159.33 € 
Juillet : 10 159.33 € 
Août : 10 159.33 € 
Septembre : 10 159.33 € 
---------------------------------------------------- 
Total : 91 433.97 € de janvier à septembre 
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Octobre : 21 322.71 € 
Novembre : 11 275.66 € 
Décembre : 11 275.66 € 
--------------------------------------------------- 
Total : 43 874.03 € d’octobre à décembre 
 
Total général : 91 433.97 € + 43 874.03 € = 135 308 € 
 
 
ARTICLE 3  :  
 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du ministère du Logement et de l’Habitat durable, et fera l’objet d’une 
délégation de crédits auprès de l’unité opérationnelle du département de la Côte-d’Or dont l’ordonnateur de 
la dépense est la préfète. Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques de 
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application de l’article R. 314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le tarif fixé à l’article 2 du 
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental délégué de la cohésion sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 7  :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de madame la préfète 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de l’action sociale, dans 
les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy – 6 rue du Haut-Bourgeois CO 50015 - 54035 
NANCY Cedex, également dans un délai d’un mois à compter de la date de la notification, ou dans le délai 
d’un mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 
 
 
     Fait à Dijon, le 15/09/2016 
 
    
 
     La préfète, 
     Pour la préfète et par délégation, 
     Le secrétaire général pour les affaires régionales 
 
       SIGNÉ 
 
     Eric PIERRAT 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-06-23-013

Accusé de Réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC des_AROMES pour une surface

agricole à Montfaucon (25)
Accusé de Réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC des_AROMES pour une

surface agricole à Montfaucon (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Claude-France CHAUX
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES AROMES

16 BIS RUE DE VAIRE

25360 NANCRAY

Besançon, le 23  JUIN 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 09 mai 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  1ha  48a  95ca  (parcelle  n°  B63)  située  sur  le  territoire  de  la  commune de
Montfaucon.

Aussi, je vous informe que le dossier est complet au 09 mai 2016 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 09 septembre 2016. 

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé ce délai,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter  si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets

agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-05-31-007

Accusé de Réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC HUOT MARCHAND pour une surface

agricole à CHARMOILLE (25)
Accusé de Réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC HUOT MARCHAND

pour une surface agricole à CHARMOILLE (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Claude-France CHAUX
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC HUOT MARCHAND

4 RUE DE CHAMESEY

25380 CHARMOILLE

Besançon, le 31 MAI 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20 mai 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 1ha 03a 00ca (parcelle n° D301) située sur la commune de Charmoille au titre de
régularisation d’une vente d’herbe.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30 mai 2016 et je vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 20 septembre 2016. 

Je vous informe que votre demande pourra être examinée, en cas de demande(s) concurrente(s), par
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé ce délai,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter  si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets

agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - R27-2016-05-31-007 - Accusé de Réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC HUOT
MARCHAND pour une surface agricole à CHARMOILLE (25) 109



Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-09-16-002

Arrêté portant refus au GAEC DES PALAIS d'exploiter

une surface agricole à La Chenalotte dans le Doubs.

Arrêté portant refus au GAEC DES PALAIS d'exploiter une surface agricole à La Chenalotte dans

le Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 04 avril 2016 à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES PALAIS
Commune 25500 LA CHENALOTTE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place GAEC MAMET aux Fins
Surface demandée 7ha 27a 40ca
Dans la (ou les) commune(s) NOEL CERNEUX (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 08/07/2016 ;

CONSIDÉRANT  que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de deux mois supplémentaires ;

VU le courrier que M. Maximin Mamet, associé du GAEC Mamet a adressé le 19 mai 2016 à la DDT, par lequel il atteste
être titulaire d’un bail pour la parcelle demandée par le candidat et bénéficier depuis le 16 mars 2016 d’une autorisation
d’exploiter délivrée au GAEC Mamet ; en conséquence, M. Maximin Mamet est preneur en place ;

CONSIDÉRANT  que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDERANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation
ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de
refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDERANT  que l’article L 331-3-1 2°) du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDERANT que l’article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au regard de
l’exploitation de référence ;

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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CONSIDERANT que l’article 1 du SDREA dispose que le coefficient d’exploitation de l’exploitation de référence est
égal à 1 ;

CONSIDERANT que le coefficient d’exploitation du GAEC MAMET, preneur en place, est, au regard des éléments
recueillis, notamment auprès de l’intéressé, de 0,979 avant prise en compte de la perte de surface ; qu’en conséquence, ce
coefficient étant inférieur à 1, la demande du GAEC des PALAIS compromet la viabilité de cette exploitation ;

CONSIDÉRANT  l'avis  de  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  du  Doubs  en  date  du  13
septembre 2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter la parcelle n° A194 d’une surface de 7ha 27a 40ca, située à La
Chenalotte dans le département du Doubs dans la mesure cette demande est de nature à remettre en cause la viabilité de
l’exploitation du GAEC MAMET.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans le  délai  de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC des PALAIS ainsi qu’au propriétaire de la parcelle et transmis pour affichage à la
commune de Noël Cerneux.

Fait à Dijon, le 16 SEPT. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-09-19-002

Arrêté autorisation d'exploiter GAEC BONNIN
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-09-19-003

Arrêté refus autorisation d'exploiter MM. VOLATIER

Pascal et RENARD Maxime
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DRAC Bourgogne-Franche-Comté

R27-2016-06-24-001

ARRETE ATTRIBUTION LICENCE EUROCUIVRES

ARRETE LICENCE EUROCUIVRES
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DRAC Bourgogne-Franche-Comté

R27-2016-05-23-007

ARRETE REFUS LICENCE FRANCOPHONE

PRODUCTION

ARRETE REFUS LICENCE FRANCOPHONE PRODUCTION
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DRAC Bourgogne-Franche-Comté

R27-2016-05-23-008

ARRETE REFUS LICENCE SAS DELPHINE DOILLON

ARRETE REFUS LICENCE SAS DELPHINE DOILLON
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